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 Délibération n° 2013/27
Renouvellement de la convention d'objectifs entre la ville de Vénissieux et l'association
Bizarre !.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 27
Renouvellement de la convention d'objectifs entre la ville de Vénissieux et l'association Bizarre !
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’Association Bizarre ! est un regroupement d’associations, de structures culturelles et d’individus
oeuvrant dans le domaine des musiques actuelles, des cultures urbaines et des arts numériques.
Elle a pour principal objectif un programme de soutien à la jeune création en accueillant des artistes
régionaux amateurs et professionnels en répétition et en résidence. Elle développe également un travail
de médiation culturelle avec la population de Vénissieux notamment en direction des jeunes musiciens
et danseurs amateurs.
 
Afin de réaliser ses objectifs, l’Association a sollicité le soutien de la ville de Vénissieux. Après un
examen attentif du projet présenté, la Ville a constaté que celui-ci s’inscrivait dans le cadre de sa politique
culturelle, en particulier en ce qui concerne la valorisation de la diversité culturelle et l’expression
des cultures populaires. Ainsi, depuis 2006 des conventions d’objectifs sont signées entre la Ville et
l’association Bizarre !
 
L’association Bizarre ! a particulièrement développé deux secteurs d’activités :

- La médiation culturelle en direction de la population de Vénissieux et notamment vers les jeunes
à travers des ateliers multimédias, des stages d’expressions scéniques, des projets scolaires, des
partenariats avec les EPJ, l’Ecole de Musique, le Théâtre et les Conseils de quartiers pour les fêtes
de quartier. Ce travail d’action culturelle s’est attaché à valoriser l’expression artistique des jeunes
amateurs et de les accompagner dans leur parcours afin d’élever leur niveau.
- L’accompagnement d’artistes émergents en cultures urbaines (danse, musique, arts numériques)
et en musiques héritières de l’immigration, en voie de professionnalisation, originaires de
l’agglomération lyonnaise. Cette action passe notamment par l’accueil en résidences de créations
encadrées à la salle Erik-Satie et une structuration des groupes (communication, insertion dans les
réseaux, management…)
 

Au fil des ans, l’association Bizarre ! est devenue un partenaire conséquent sur la Ville en matière
culturelle et son travail sur les jeunes artistes est largement reconnu dans le milieu musical régional.
 
Actuellement la deuxième convention d’objectif s’achève, il est proposé de passer une nouvelle
convention pour la période 2013/2016.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 02/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention d’objectifs avec
l’association Bizarre !

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
 
 

Entre 
 
 
La Ville de Vénissieux (Rhône), 
représentée par son Maire Michèle PICARD, agissant en vertu des dispositions de la 
délibération n°… du Conseil Municipal du lundi 13 m ai 2013 lui donnant délégation. 
Ci-après désignée par : « la Ville » 
 
Et 
 
L’association « Bizarre ! », 
 représenté par son président, Yves CORTAY  
Siège social, :68 Bd Joliot Curie, 69200 Vénissieux 
Ci-après désignée par : « l’Association » 
 
Il est convenu ce qui suit 
 

Préambule 
  
L’Association Bizarre ! est un regroupement d’associations, de structures culturelles 
et d’individus oeuvrant dans le domaine des musiques actuelles, des cultures 
urbaines et des arts numériques. Elle a pour principal objectif un programme de 
soutien à la jeune création en accueillant des artistes régionaux amateurs et 
professionnels en répétition et en résidence.  Elle développe également un travail de 
médiation culturelle avec la population de Vénissieux notamment en direction des 
jeunes musiciens et danseurs amateurs. 
Elle contribue au développement culturel et artistique de Vénissieux et de 
l’agglomération lyonnaise en mettant en valeur l’émergence des jeunes créateurs . 
Elle favorise la découverte d’autres formes d’expressions associées à la musique 
(danse, vidéo, arts plastiques, arts de la rue, arts numériques …). 
Elle permet l’expérimentation, l’échange, la formation, l’information, la création, la 
diffusion et plus généralement l’innovation artistique, culturelle et sociale dans le 
sens de l’épanouissement individuel et collectif. 
 
Afin de réaliser ses objectifs, l’Association a sollicité le soutien de la Ville de 
Vénissieux. Après un examen attentif du projet présenté, la Ville a constaté que 
celui-ci s’inscrivait dans le cadre de sa politique culturelle, en particulier en ce qui 
concerne la valorisation de la diversité culturelle et l’expression des cultures 
populaires. Ainsi, depuis 2006 des conventions d’objectifs sont signées entre la ville 
et l’association Bizarre ! 
 
L’Association ayant par ailleurs indiqué qu’elle solliciterait d’autres concours publics 
et privés pour le financement de ses activités, elle s’est engagée à en informer 
préalablement la Ville de façon que les deux parties s’assurent que ceux-ci ne 
dénaturent pas les objectifs de la présente convention. 
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TITRE 1 
Dispositions générales relatives aux objectifs cult urels et artistiques 

 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Association est chargée de la mise en œuvre d’un travail artistique et culturel 
dénommé « Bizarre ! ». La présente convention a pour objet de définir les objectifs 
poursuivis et les moyens mis en œuvre par les deux parties pour la réalisation de 
cette action culturelle. 
 
Article 2 : Le projet culturel et artistique 
 
Il s’agit d’accueillir des artistes régionaux, amateurs et professionnels, pour un travail 
déterminé dans le temps : 
- Répétitions montées pour des groupes musicaux voulant finaliser leur spectacle. 
- Résidences de création pour réaliser des spectacles de musique, de danse, de 

vidéo, arts numériques. 
- Création de rencontres avec des publics et des artistes en vu de créations 

partagées. 
- Travail de médiation culturelle avec des groupes d’habitants, des établissements 

scolaires, des associations et des groupes de jeunes. 
- Repérage des artistes dans l’agglomération lyonnaise. 
- Aide culturelle aux initiatives des habitants des quartiers de Vénissieux. 
- Formation de jeunes musiciens de Vénissieux aux conditions de scène. 
 
En fin de travail, une restitution publique aura lieu soit sous forme de rendu d’atelier, 
soit sous forme de spectacle achevé. 
 
Les « esthétiques » abordées seront issues des musiques actuelles, des cultures 
urbaines, des cultures héritières de l’immigration, du métissage, des cultures du 
monde et des arts numériques. 
Une attention particulière sera portée sur la rencontre des personnes exclues des 
circuits culturels officiels, avec des artistes professionnels, pour valoriser une 
expression enfouie et partager le processus de création.  
 
 
 
 

TITRE 2 
Dispositions administratives et financières 

 
 
Article 3 : Adéquation des objectifs aux moyens 
 
La Ville s’engage à soutenir financièrement les activités du projet « Bizarre ! ». 
L’Association s’engage à adapter l’ampleur de ses actions aux moyens financiers 
disponibles. 
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Article 4 : Subvention de la Ville 
 
La subvention de la Ville pour l’exercice 2013 est fixée à 75.500 €. L’utilisation de 
tout ou partie de cette subvention à des fins autres que celles définies par la 
présente convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention 
accordée. Pour l’année 2013, le versement de cette subvention se fait par tiers : le 
premier tiers courant premier trimestre, le deuxième tiers courant deuxième trimestre 
et le dernier tiers courant troisième trimestre. 
 
 
Article 5 Mise à disposition de matériel et de loca ux 
 
Pour la réalisation des actions la Ville mettra les locaux suivants à disposition : 
- La salle Erik Satie, rue Prosper Alfaric à Vénissieux, durant toutes les vacances 

scolaires ( Hiver, Printemps, Eté, Toussaint, Noël) . 
- La salle de danse, 15 chemin de Feyzin à Vénissieux, durant une semaine 

pendant chaque vacances scolaires ( Hiver, Printemps, Eté, Toussaint, Noël) 
- En permanence, des locaux administratifs au 68 boulevard Irène Joliot-Curie à 

Vénissieux composés d’un hall d’entrée, de deux bureaux, d’une salle d’activité 
multimédia et de sanitaires d’une surface de 80m² environ. 

- En permanence, le rez-de-chaussée du bâtiment « Le Cadran », 15 chemin de 
Feyzin à Vénissieux comportant une salle de répétition  montée de musique, un 
hall d’accueil , un bureau et un wc au rez-de-chaussée d’une surface de 90m² 
environ. . 

- Les charges(eau, chauffage, électricité,  entretien) seront prises par la Ville . 
Le matériel de sonorisation et de lumière de la Ville sera mis à disposition durant les 
périodes d’occupation de la salle Erik Satie.  
L’ensemble de ces mises à disposition est estimé à 40.000€/an. 
 
Article 6 : Mises à disposition de personnels 
 
- Le chargé de mission sur le projet « Bizarre ! » sera mis à disposition de 

l’Association sur la base d’un mi-temps par la Ville pour assurer la coordination et 
gérer l’administration du projet. Un avenant à la présente convention précisera les 
termes de cette mise à disposition. Son coût estimé est de 26.500 €/an. 

- Un technicien son sera mis à disposition par la Ville durant les périodes 
d’occupation de la salle E Satie. Son coût est estimé à 12.500€/an. 

 
Article 7 : Obligations comptables de l’Association , production des comptes et 
présentation des documents financiers. 
 
L’Association tiendra une comptabilité conforme aux normes professionnelles et au 
Plan Comptable. Cette comptabilité permettra à tout moment à chaque partenaire de 
vérifier l’affectation des crédits de subventions aux objectifs conventionnels. 
L’Association devra respecter les dispositions de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 
12/04/2000 et notamment communiquer à la Ville, dans les six mois suivant la fin de 
l’exercice pour lequel la subvention aura été attribuée, son compte rendu financier, 
son bilan et le compte de résultat détaillé, certifié par le président de l’association et 
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le commissaire aux comptes, ainsi qu’un budget prévisionnel détaillé concernant 
l’exercice en cours. 
L’association fera sa demande de subvention à la Ville au mois d’octobre pour 
l’année à venir. 
 
Article 8 : Autres obligations de l’Association 
 
L’Association s’engage à respecter : 
- a) La législation et la réglementation relatives au spectacle vivant et aux 

obligations liées à la protection de la propriété intellectuelle et artistique ; 
- b) La législation liée aux règles d’hygiène, de sécurité et d’accessibilité. 
- c) Les obligations des employeurs en matière de droit du travail et de législation 

sociale. 
- d) La loi n°92-1444 du 31/12/1992 relative à la lut te contre le bruit notamment les 

décrets 98-1443 du 15/12/1998 relatif aux prescriptions applicables aux 
établissements recevant du public et diffusant de la musique amplifiée. 

 
L’activité de l’association s’inscrira dans le respect des règles de l’art, c’est à dire de 
la réglementation en vigueur. 
 
 

TITRE 3 
Conditions particulières 

 
Article 9 : Communication 
 
La communication institutionnelle de l’Association et la communication sur ses 
manifestations publiques financées par la Ville doivent renforcer l’image de la Ville 
dans ses différentes facettes culturelles. 
L’Association s’engage à faire figurer sur tous les documents publics le logo de la 
Ville de Vénissieux en respectant la charte graphique. 
 
 
 
Article 10 : Assurance 
 
L’Association s’engage à souscrire une assurance couvrant l’ensemble des risques 
qu’elle encourt du fait de l’ensemble de ses activités et des risques qu’elle est 
susceptible de faire encourir à la Ville. Ceci comprenant les risques liés à 
l’occupation des locaux permanents (68 bd Joliot Curie et Le Cadran, 15 chemin de 
Feyzin) 
 
Article 11 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa 
signature. Elle est renouvelable trois fois par période d’un an par reconduction 
expresse. 
Si en raison de circonstances indépendantes de la volonté des parties et mettant 
gravement en cause leurs intérêts, il devait être mis fin de manière anticipée à la 
convention, il serait procédé à un arrêté des comptes intermédiaires, faisant 



Document de travail 5

apparaître l’état des sommes engagées sur la subvention de la Ville de façon à 
procéder au reversement des fonds non encore engagés. 
 
Article 12 : Résiliation 
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements 
réciproques  inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein 
droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 13 : Modifications éventuelles 
 
Toute décision pour la modification d’une des conditions de la présente convention 
fera l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
Article 14 : Litiges 
 
En cas de litige, après épuisement des négociations par  règlement à l’amiable ou 
des possibilités de transaction, c’est le Tribunal d’Instance de Lyon qui est 
compétent. 
 
 
Fait en trois originaux à Vénissieux le 
 
 
 
    Michèle PICARD                                                                               Yves CORTAY 
 
 
 
 
 

                                                                 
Président de l’association 

Maire de Vénissieux                                                                     « Bizarre ! » 


